
 SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 9 DECEMBRE 2023 

 

L’an deux mil vingt-trois, le neuf décembre, 

à 9 heures 00, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué s’est réuni au nombre 

prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Gilles DUBOIS, 

Maire. 

 

La Convocation a été adressée le 1er décembre 2023 avec l’ordre du jour suivant : 

 

 ➢ Aménagement du territoire : identification de zones d’accélération 

 ➢ Intercommunalité : composition conférence de gouvernance RGE 

 ➢ Urbanisme : Arrêt PLU modification, mise en conformité SCOT 

 ➢ Forêt : Achat parcelles boisées 

 ➢ Forêt : Intégration parcelles boisées au régime forestier 

 ➢ Ecole : organisation du temps scolaire 2024/2025 

 ➢ Finances : Décision modificative n° 2 

 ➢ Finances : Prix affouages 2023/2024 

 ➢ Personnel : Fermeture d’un poste d’adjoint technique 

 ➢ Personnel : Indemnisation de congés payés pour agent radié des cadres 

 ➢ Intercommunalité : SMIC adhésion de 2 collectivités 

 ➢ Motion de soutien commune Saint Maurice-sur-Moselle site Rouge Gazon 

 ➢ Informations et questions diverses 

 

Etaient présents : 

Mmes Muriel CARNET, Brigitte DUGRAVOT, Vanessa PIZARD 

MM. Pascal COLIN, Jean-Marc DAUTRICOURT, Gilles DUBOIS, Maxence GAILLARD, Jacques 

LEMARQUIS, Cyril REMY,  

 

Procurations :  

Patrick VINCENT pouvoir à Brigitte DUGRAVOT 

Jean-François WUST pouvoir à Maxence GAILLARD 

Olivier BRICE pouvoir à Jacques LEMARQUIS 

 

Absente : 

Eva COLOMBIANO 

 

Nombre de membres dont le Conseil Municipal doit être composé : 15 

Nombre de Conseillers en exercice : 13 

Nombre de Conseillers qui assistent à la séance : 9 

 

 -  Le quorum est atteint – 

 

Mme Muriel CARNET a été nommée secrétaire de séance. 

 

Après avoir ouvert la séance, Monsieur le Maire demande de surseoir au point « Aménagement du 

territoire – Identification des zones d’accélération » et d’ajouter un point supplémentaire. 



 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, approuve cette demande. 

 

Domaine et Patrimoine Forêt communale  Désignation des garants pour 

saison 2023-2024 des 

affouages 

 

 

 

Approbation du Procès-Verbal de la séance du 27 septembre 2023 : 

Le procès-verbal de la séance du 27 septembre 2023 a été transmis à l'ensemble des conseillers 

municipaux avant la présente séance. Il ne soulève aucune objection et a été adopté à l’unanimité des 

membres présents dans la forme et rédaction proposées. 

 

Dél. N° 50/2023 – URBANISME – AUTRES – COMPOSITION CONFERENCE DE 

GOUVERNANCE EN GRAND EST 

  M. le Maire explique au Conseil Municipal le rôle consultatif de la conférence 

régionale de gouvernance de la politique de réduction de l’artificialisation des sols.  

 Elle pourra ainsi « se réunir sur tout sujet lié à la mise en œuvre des objectifs de 

réduction de l’artificialisation des sols » à l’initiative de la région ou d’un EPCI, transmettre à 

l’Etat des analyses et des propositions portant sur cette mise en œuvre et émettre des 

propositions d’évolution des objectifs de réduction de l’artificialisation des sols prévus par la 

loi et les documents de planification pour la prochaine tranche de 10 ans.  

  M. le Maire donne lecture au Conseil Municipal de la proposition de 

composition de la « conférence régionale de gouvernance de la politique de réduction de 

l’artificialisation des sols » faite par la Région Grand Est.  

  Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article 

L1111-9-2,  

  Vu la loi n° 2023-630 du 20 juillet 2023 visant à faciliter la mise en œuvre des 

objectifs de lutte contre l’artificialisation des sols et à renforcer l’accompagnement des élus 

locaux, et notamment son article 2, 

  Vu la proposition de composition de la conférence régionale de gouvernance 

de la politique de réduction de l’artificialisation des sols, transmise par courrier de M. le 

Président du Conseil Régional de la Région Grand Est. 

  Après en avoir délibéré et à l’unanimité des votants (12 voix pour,  

0 abstention), le Conseil Municipal :  

- décide d’émettre un avis favorable sur la composition de la Conférence régionale de 

gouvernance de la politique de réduction de l’artificialisation des sols telle que proposée par 

la Région Grand Est. 

- demande de prévoir la possibilité de suppléances, en cas d’indisponibilité du représentant 

ciblé dans la composition par collèges. 

- charge M. le Maire d’en informer la Région Grand Est  

 

Dél. N° 51/2023 – FORET COMMUNALE – ACQUISITION DE PARCELLES 

BOISEES – PROPRIETE LEMARQUIS Denis 

  M. le Maire informe les membres présents que M. Denis LEMARQUIS 

propose au Conseil Municipal l’acquisition de parcelles boisées. 



  En effet, ces parcelles permettraient d’agrandir la forêt communale soumise au 

régime forestier. Il est donc proposé au Conseil Municipal l’acquisition des parcelles 

suivantes : 

   

N° Parcelle Lieu-dit Superficie en m² Prix vente 

Section AC n° 203 
Les Chalots 

1 536 
2 000 € 

Section AC n° 205 3 051 

Section A n° 1082 

Champs Poirés 

2 678 

6 500 € 

Section A n° 1083 1 356 

Section A n° 1084 1 521 

Section A n° 1096 

Sur la Grande Fontaine 

1 670 

Section A n° 1097 1 720 

Section A n° 1098  3 825 

Section A n° 271 
Aux Grands Prés 

564 
1 500 

Section A n° 280 2 242 

TOTAL 14 817 10 000 € 

   Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents et 

représentés (10 Voix pour, 0 Contre), M. Jacques LEMARQUIS ne prend part au vote, le 

Conseil Municipal : 

- accepte l’achat des biens précités à M. Denis LEMARQUIS, 

- fixe le prix de vente comme indiqué ci-dessus, 

- précise que les frais correspondants à la vente seront à la charge de la commune. 

 

Dél. N° 52/2023 – DOMAINE ET PATRIMOINE - FORET COMMUNALE - INTÉGRATION 

DE NOUVELLES PARCELLES BOISÉES AU RÉGIME FORESTIER 

  La délibération n° 34/2023 du 27 septembre 2023, contient des erreurs dans les 

numéros de parcelles et dans le total des superficies. Il convient d’abroger ladite délibération et d’en 

reprendre une nouvelle au regard des parcelles boisées acquises. 

M. Jacques Lemarquis, délégué à la forêt, donne connaissance aux membres présents d’un projet de 

demande d’application du régime forestier aux parcelles désignées ci-après : 

 

Département Propriétaire 

Territoire 

communal 

 

 

Désignation cadastrale 

Contenance 

Section 
N° de 

parcelle 
Lieu-dit 

Vosges 
Commune 

de Sanchey 
Sanchey 

A 

1064 

Les 

Sauvageots 

0.1798 

1065 0.0890 

1066 0.1045 

1067 0.1774 

1068 0.1660 

1069 0.0895 

1073 0.0823 

1074 0.1565 

1075 0.1090 

1077 0.1153 

1094 
Sur la grande 

Fontaine 
0.1486 

AL 43 
Bois des 

Boulays 
0.1900 



Total 1.6079 

 

Par cette application du régime forestier, ces parcelles, susceptibles d’aménagement, d’exploitation 

régulière ou de reconstruction pourront bénéficier d’une gestion durable. 

  Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés (12 voix 

pour, 0 abstention), le Conseil Municipal : 

- abroge la délibération n° 34/2023 du 27 septembre 2023, 

- émet un avis favorable à l’application du régime forestiers aux parcelles susmentionnées, 

- donne pouvoir à M. le Maire pour signer tout document et acte relatif à ce projet. 

 

Dél. N° 53/2023 - ENSEIGNEMENT – ECOLE - ORGANISATION DU TEMPS 

SCOLAIRE  

M. le Maire donne lecture au Conseil Municipal du courrier de la direction des 

services départementaux de l’éducation nationale demandant à la commune de se positionner 

sur l’organisation du temps scolaire (OTS) pour trois ans à compter de la rentrée 2024, même 

si le souhait de celle-ci est de maintenir l’organisation actuelle.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité des membres 

présents et représentés (12 Voix pour, 0 abstention) 

- décide de maintenir l’organisation du temps scolaire telle qu’elle est en vigueur 

actuellement, pour trois ans à compter de la rentrée scolaire 2024 pour l’école élémentaire de 

Chaumousey et l’école primaire de Sanchey,  

- charge M. le Maire de notifier la présente décision au conseil d’école, ainsi qu’à la direction 

des services départementaux de l’éducation nationale des Vosges. 

 

 

Dél. N° 54/2023 – FINANCES – DECISIONS BUDGETAIRES – DECISION MODIFICATIVE 

N° 2 

  M. le Maire informe qu’il est nécessaire de procéder à quelques ajustements en 

dépenses et recettes sur certains comptes votés au BP 2023 en investissement. 

  La présente délibération abroge la délibération N° 39/2023 du 27 septembre 2023.  

  Après délibération, le Conseil Municipal adopte à l’unanimité des membres présents et 

représentés (12voix pour, 0 abstentions), la décision modificative n° 2 suivante : 

 BUDGET 2023 – DM 3 

Section Investissement 

                                                                                                     Dépenses            Recettes 

13935-040 Subventions transférer au compte de résultat 3 064  

10226 Taxe d’aménagement  3 064 

21538 Autres réseaux - 10 750  

2157 Matériel et outillage technique - 33 000  

2182 Matériel de transport 39 600  

2183 Matériel informatique 1 500  

2184 Matériel de bureau et mobilier - 1 500  

2188 Autres immobilisations corporelles 4 150  

Section de Fonctionnement 

 

777-042 Recette et quote-part subv. Invest. transférées   3 064 

64168 Autres emplois aidés 3 064  

6588 Autres charges diverses de gestion courante - 250  

66111 Intérêts réglés à l’échéance 250  



 

 

Dél. N° 55/2023 - FINANCES – DECISIONS BUDGETAIRES - TARIFS 

AFFOUAGES/BOIS DE NETTOIEMENT 2023-2024 

  Le montant de la taxe d’affouage/Bois de nettoiement doit être fixé tous les 

ans. Il est à noter que pour la saison 2023-2024, les lots de bois seront uniquement du bois de 

nettoiement. 

  Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents et représentés 

(12 voix pour, 0 abstention), le Conseil Municipal fixe le prix du bois de nettoiement à 6 

euros.  
 

Dél. N° 56/2023 – DOMAINES ET PATRIMOINE – FORÊT COMMUNALE - 

DESIGNATION DES GARANTS POUR LA SAISON 2023-2024 DES AFFOUAGES 

  M. le Maire laisse la parole à M. Jacques LEMARQUIS, en charge de la forêt.  

  Il informe l’assemblée qu’il est nécessaire de désigner 2 bénéficiaires garants 

pour délivrer les affouages pour la saison 2023-2024.  

  Les deux garants de l’année dernière, à savoir Messieurs Jacques 

LEMARQUIS, Gérard CATTELL se représentent.  

  D’autre part, il présente le règlement pour délivrer les affouages. 

  Après avoir entendu l’exposé, M. le Maire propose au Conseil d’adopter le 

règlement des affouages tel que présenté et de désigner les 2 garants pour la saison 2023-2024 

des affouages.  

  Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents et représentés 

(12 voix pour, 0 abstention), le Conseil Municipal :  

- valide le règlement des affouages/bois de nettoiement applicable pour la saison 2023-2024  

- désigne comme bénéficiaires garants pour la saison 2023-2024 des affouages Messieurs 

Jacques LEMARQUIS, Gérard CATTELL. 

 

Dél. N° 57//2023 – FONTION PUBLIQUE – PERSONNELS TITULAIRES ET 

STAGIAIRES – SUPPRESSION DU POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE  

  Considérant la nécessité de supprimer le poste permanent à temps non complet 

18/35ème d’Adjoint Technique, en raison du départ à la retrait du 1er février 2023 de l’agent, 

  Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents et représentés 

(12 voix pour, 0 abstention), le Conseil Municipal décide de supprimer le poste permanent à 

temps non complet 18/35ème d’Adjoint Technique à compter du 1er janvier 2024.  

 

Dél. N° 58/2023 – FONCTION PUBLIQUE- PERSONNELS TITULAIRES ET 

STAGIAIRES – INDEMNISATION DES CONGES DES AGENTS RADIES 

La directive européenne 2003/88/CE du 4 novembre 2003 dispose qu’une 

administration ne peut refuser l’indemnisation des jours de congés annuels qu’un 

fonctionnaire n’a pu prendre du fait de son placement en congé de maladie, antérieurement à 

sa mise à la retraite. 

Une jurisprudence récente, notamment un jugement du Tribunal Administratif 

d’Orléans du 21 janvier 2014, fait application de ce principe. 

Ainsi, dans les cas des agents partant à la retraite et n’ayant pu solder leurs 

congés payés annuels pour cause d’indisponibilité physique (dont congé longue maladie, 

congé longue durée) ou bien dans le cas d’un agent décédé dans l’exercice de ses fonctions, 

les collectivités peuvent calculer l’indemnisation des jours de congés annuels non pris, en 



retenant les modalités prévues par l’article 5 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 pour les 

agents contractuels ou sur la base du dernier salaire de base. 

  Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires, 

  Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale et notamment son article 88, 

  Vu l’article 5 du décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés 

annuels des fonctionnaires territoriaux, 

  Vu la directive européenne 2003/88/CE du 4 novembre 2003, 

  Vu l’arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne du 3 mai 2012, dans 

l’affaire C-337/10, qui reconnaît la possibilité du versement d’une indemnité compensatrice 

de congés non pris pour nécessité de service et en cas de fin de relation de travail, 

  Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres 

présents et représentés (12 voix pour,  0 abstentions)  décide : 

- d’autoriser le versement de l’indemnité compensatrice correspondant aux congés non pris, 

aux agents titulaires et non titulaires radiés des cadres et n’ayant pas été en mesure de solder 

leurs congés annuels pour cause d’indisponibilité physique. En cas de décès de l’agent, 

l’indemnité sera versée aux ayant droits. 

- d’autoriser l’indemnisation dans la limite de 20 jours par année civile. 

- de préciser que la période de report admissible est limitée à 15 mois, à l’expiration de 

laquelle le droit au congé annuel payé s’est éteint. 

- de valider le mode de calcul suivant : 

Traitement brut fiscal de l’année X 10% / 25 (nombre de jours de congés annuels) X nombre 

de jours indemnisables pour ladite année. 

L’indemnité est soumise aux mêmes retenues que la rémunération de l’agent. 

- de préciser que les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 

 
Dél. N° 59/2023 – INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE – INTERCOMMUNALITE – 

DEMANDE D’ADHESION AU SYNDICAT MIXTE POUR L’INFORMATISATION 

COMMUNALE 

  M. le Maire fait part aux membres du Conseil Municipal du courrier de M. le 

Président du Syndicat Mixte pour l’Informatisation Communale dans le Département des 

Vosges, invitant le Conseil Municipal à se prononcer sur les demandes d’adhésion présentées 

par : 

 - le Syndicat intercommunal scolaire « les Affluents de la Mortagne » (siège : 

Rambervillers)  

 - le Syndicat intercommunal d’acquisition et de gestion de matériel d’entretien des 

deux vallées (siège : Savigny)  

  Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents et représentés 

(12 voix pour, 0 abstention), le Conseil Municipal se prononce pour l’adhésion des 

collectivités précitées.  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU DES DELEGATIONS QUI LUI ONT ETE 

CONFIEES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL (article L 2122.22 du CGCT) 

M. le Maire rend compte des décisions qu’il a été amené à prendre, depuis la dernière séance, en vertu 

des délégations qui lui ont été confiées par le Conseil Municipal : 

 

N° de la 

décision 
Date Libellé de l'acte Société/Organisme Montant H.T 

 

38  06/10/2023 

Signature devis PROCESS 

INFORMATIQUE – PC portable 

directrice école 

PROCESS 

INFORMATIQUE 
879.85 €  

39 14/10/2023 

Pas de préemption sur parcelles 

AH 218 et 221 – 1C Route de 

Renauvoid, appartenant à M. 

FREYHEIT Jean-Louis, vendu à 

M. CHRISTOPHE Claude 

Me FRANCES-VIRTEL 

Véronique 
131 500.00 €  

40 24/10/2023 

Pas de préemption sur parcelles 

AE 60 et 61 – 27 Route des 

Vosges – appartenant à M. 

MARIEY David, vendu à M. 

ROUSSEL Yoann 

Me Pierre LAPORTE 230 000.00 €  

41 27/10/2023 

Pas de préemption sur parcelles 

AD 162 et 163 – 40 Route des 

Vosges – appartenant à M. et 

Mme CUNEY Ghislain, vendu à 

M. HAMANN Maxime et Mme 

THOMAS Cassandra 

Me Stéphanie MELINE 210 000.00 €  

 

W<N  

INFORMATIONS DIVERSES : 

 

* M. le Maire fait part des remerciements de M. le Président de l’amicale de l’Ecole pour la 

subvention communale accordée.  

----------------------------- 

* M. Jean-Marc Dautricourt informe qu’il sera nécessaire de se prononcer avant le 31 mars 2024 sur 

les zones potentielles d’implantation d’équipements d’énergies renouvelables. 

Une présentation de la loi APER a té faite et une ou plusieurs réunions de travail seront organisées 

avant le vote. 

----------------------------- 

* M. le Maire fait un point sur les travaux de voirie en cours : 

 - Programme de voirie :   . 

  ⚫ travaux d’entretien voirie et création de trottoirs Rue de la Libération : en cours de 

finition 

   ⚫ travaux à prévoir sur les prochaines : programmation et chiffrage demandés au 

cabinet Demange 

 - Aménagement Route de Renauvoid 

  ⚫ travaux Enedis réalisés et report des travaux en janvier en raison du plan de 

circulation mise en place pour les travaux VNF Rue du Lac. L’organisation, de la circulation sera 

étudier pour la reprise au 15 janvier prochain. 

 - Requalification Rue du Lac 



  ⚫ 6 bureaux d’études ont répondu à la consultation pour la maîtrise d’œuvre. C’est le 

bureau Consillium qui sera retenu. 

----------------------------- 

* M. Cyril Remy, dans le cadre de la modification du PLU, fait état de l’avancement des documents 

modifiés et, les membres présents valident le projet pour finalisation en vue de lancer la concertation.  

----------------------------- 

* M. Jacques Lemarquis informe les membres de travaux de la commission syndicale Chaumousey-

Sanchey : 

 - Création d’un ossuaire avec plaque informative  

 - 14 emplacements sont à reprendre après procédure de reprise effectuée 

 - étude menée pour réfection des allées 

----------------------------- 

* M. le Maire informe qu’un hommage à l’adjudant-chef Paul Joyeux a été rendu le jeudi 30 novembre 

dernier, par la 519ème promotion de gendarmerie de Chaumont. 

Paul Joyeux (1913-1999) a permis la sauvegarde du barrage de Bouzey en s’opposant aux ordres de 

Londres fin 1943. 

---------------------------- 

*n M. Maxence Gaillard informe que les membres de la commission action sociale seront distribués le 

23 décembre et remercie les membres et les Créatives de Sanchey pour avoir emballé les livres de 

Noël de l’école. 

Il précise que les enfants de l’école confectionnent des cartes de Noël pour accompagner les colis 

destinés aux personnes âgées. 

 

  Après un tour d’horizon, la séance fut levée à 10 heures 30. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


